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12me annee. N° 9. Septembre 1904.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LE MARSCHAU NEY,

SON SEJOUR PRESUME EN SUISSE 1

1815

Dans les mois qui suivirent la chute definitive de Napoleon

Ier, les membres de la famille imperiale ou leurs partisans

furent traques en Suisse comme ailleurs. Le gouverne-
ment de Louis XVIII tenait particulierement en suspicion
le canton de Vaud, qui pourtant s'etait arme Fun des

premiers pour repousser le « revenant » et qui avait su, au

milieu de l'exasperation des partis, maintenir un excellent

esprit et une parfaite discipline. « On le sent, ecrivait alors
» ä la Gazette de Lausanne un correspondant de Paris ;

» aussi n'est-ce plus la conduite que Ton inculpe, mais

» l'intention. On repond que tout ce que vous faites n'em-
> peche pas que vous ne pensiez tout autrement et Ton en

» donne pour preuve la faveur que vous accordez aux
> ennemis de l'ordre actuel en France. Dans ce moment
» encore l'ex-roi Joseph doit etre cache dans votre canton ;

» on en est sür. Si on ne vous le demande pas, c'est qu'au
» lieu de le livrer vous le feriez echapper Que le canton

» de Vaud reste aussi calme qu'il est possible de l'etre, il

1 Sources : Archives de Lausanne. — Archives de Berne. — Remer-
cions ici le Conseil d'Etat du Canton de Vaud qui nous a ouvert les
archives du Chateau, et MM. l'archiviste Kaiser et sous-archiviste
Bratschi, qui ont facilite nos recberches dans la ville federale.
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» n'en est pas moins vrai qu'aux yeux de certaines gens il
» ne reve que revolutions. Votre bonheur meme ajoute ä la

» malveillance. Que faire Continue/ ä vous conduire avec
» sagesse et laissez siffler l'envie. »

Parmi ceux qu'on recherchait, un des plus illustres etait
le marechal Ney. Est-il besoin de rappeler comment celui

que ses compagnons d'armes avaient surnomme le « brave

des braves » venait de se compromettre par ce qui semblait

une double trahison politique Apres la premiere abdication
de l'empereur, il s'etait mis au service de Louis XVIII. Ce

dernier se croyait tellement sür de lui qu'il lui confia le

commandement du corps principal charge de combattre
l'evade de l'ile d'Elbe. Avec son impetuosite ordinaire Ney

accepta cette mission sans hesiter et declara ä son nouveau
maitre qu'il lui amenerait Napoleon « dans une cage de

fer ». Ce mot historique se trouve confirme, disons-le en

passant, par deux de nos compatriotes, le colonel Rilliet de

Constant et un officier vaudois, M. Ferdinand Grand, qui
entendirent Ney le repeter, tandis qu'il marchait ä la

rencontre de l'empereur. Mais arrive ä Lons-le-Saunier, il se pro-
nonce brusquement enfaveurde Napoleon et l'on sait le reste.

Apres Waterloo, Ney ne pouvait songer ä rester en

France, oü d'avance il se sentait condamne ä mort. II quitta
Paris le 6 juillet 1815, jour fixe pour l'entree des troupes alliees,

laquelle n'eut lieu cependant que le lendemain, parce que
Blücher ne trouvait pas son armee assez imposante. Davout,
ministre de la guerre, avait delivre, le 5, ä son ancien com-

pagnon d'armes un conge illimite « pour se rendre dans le

Valais et y soigner sa sante ». Le meme jour, mais en

reculant la date au 20 juin, le ministre de la police generalej
Fouche, lui avait remis deux passeports : l'un portant tous

ses noms, titres et qualites, et l'autorisant « ä se rendre ä

Lausanne, en Suisse, avec six personnes de sa suite ; » le

second, souslenom de Michel-Theodore Neubourg, negociant,
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natif de Sarrebrück, « se rendant ä Lausanne pour
ses affaires ». Ney se proposait done de gagner la Suisse,
mais son intention n'etait pas de s'y arreter, il avait resolu
de passer aux Etats-Unis. Cependant on en doutait car
nous lisons dans les Debats du 8 juillet : « On nous ecrit

que M. le Marechal Ney n'a nullement l'intention de se

rendre aux Etats-Unis ». Le 15, le racme journal disait :

« Le Marechal Ney a passe ä Lyon le 9 juillet. II a declare

aux autorites de cette ville qu'il se retirait en Suisse ». Le

gouvernement franqais etait done persuade que Ney avait
reussi ä franchir la frontiere suisse et il prit des mesures

pour le faire arreter.
Le 3 aoüt, le landammann du canton de Vaud requt la

visite d'un officier autrichien, lui apportant une lettre de

l'archiduc Jean, ecrite de Bale le 30 juillet, et adressee « ä

la Regence du canton de Vaud, ä Lausanne ».

« J'apprends, disait l'archiduc, que le ci-devant Marechal
» Ney et plusieurs autres individus Franqais coupables
» comme lui d'avoir trahi leur Roi, se sont refugies sur le

» territoire du canton de Vaud. Je suis persuade, Mes-

» sieurs, que le canton de Vaud ne voudra pas donner asile

» ä des coupables proscrits par le roi de France et fletris
» dans l'opinion publique. J'ai envoye dans cette ferme
» persuasion le premier lieutenant M. de Claus, avec ordre
» d'arreter le Marechal Ney et de le transporter dans mon
» quartier-general. Je vous invite, Messieurs, ä preter ä

» cet officier l'assistance necessaire pour remplir le but de

» sa mission. Ouant aux autres individus Franqais, M. de

> Claus a ordre de verifier leurs passeports et de proceaer
» ä leur arrestation, si ces passeports ne sont pas signes du
» Gouvernement franqais actuel ou des Hautes Puissances

» alliees. J'espere, Messieurs, que vous accederez ä ma

» demande et que vous preterez tous les secours pour
» l'arrestation des coupables perturbateurs de l'Europe. »
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Le lendemain, 4 aoüt, le Conseil vaudois repondit par

line longue lettre dont nous extrayons ce qui suit : « Lors-
t que vous avez pense, Monseigneur, que le canton de
» Vaud ne voudrait pas donner asile ä des personnes pros-
» crites par le roi de France, vous avez parfaitement juge
* de nos sentiments de deference tant pour ce Monarque
» que pour les Hautes Puissances alliees. Invariablement

i attaches au Systeme de la Suisse, qui elle-meme suit
» celui de l'Europe entiere, nous n'avons neglige et ne
> negligerons aucune des mesures que prescrit ce Systeme
» et nous aimons ä croire que Votre Altesse en demeure
» persuadee.

> Aussi, dejä avant la reception de la lettre de Votre
» Altesse, sur l'avis qui nous a ete donne par la Commission
» diplomatique de la Diete, que Ton presumait que le Mare-
> chal Ney s'etait refugie dans notre canton, nous avons, ä

» la reception de cet avis, c'est-ä-dire le 2 du courant, dans

» la matinee, donne les ordres les plus formels et les plus
» prompts pour la recherche et l'arrestation de cette per-
» sonne. Tous nos fonctionnaires et employes de police
> sont maintenant occupes ä sa recherche et si le Marechal

» se trouve en effet sur notre territoire, ce dont nous avons
» tout lieu de douter, nous sommes persuades que son

» arrestation aura lieu. »

Le Conseil vaudois avait en effet requ de la Commission

diplomatique une note lui demandant de prendre avec le

secret necessaire, les dispositions les plus promptes pour
que le marechal Ney füt arrete et retenu en lieu sur, « jus-
» qu'ä ce que les intentions ulterieures de S. M. le roi de

> France et des monarques allies, au sujet de ce grand
» coupable, soient communiquees ä la Diete. » En meme

temps des troupes etaient mises ä la disposition des autorites
vaudoises. Le Ier aoüt, le colonel Finsler, quartier-maitre
general commandant les troupes confederees, ecrit de Berne
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qu'il a mis la compagnie de cavalerie Pillichody, stationnee
ä Yverdon, ä la disposition du capitaine Hegner, « en cas
» que le Conseil juge necessaire que l'autorite militaire
» federale concoure aux mesures que Ton prendra pour
» s'assurer de la personne du Marechal Ney. »

Le 3 aoüt, le Conseil d'Etat repond ä la lettre qui lui a

ete remise la veille, de la part du colonel Finsler, par son
aide de camp le capitaine Hegner. Le gouvernement vau-
dois declare que des ordres ont e:e donnes immediatement

pour qu'il soit fait les recherches les plus exactes, les plus
detaillees et les plus scrupuleuses, afin d'arreter le marechal
s'il se trouve sur le territoire du canton ou de bien constater
qu'il n'y est pas. La lettre donne les details les plus precis
sur les instructions qui ont ete transmises aux lieutenants
du Conseil d'Etat. « II leur a ete enjoint, dit-elle, de ne
» point se borner dans ce cas particulier, aux moyens ordi-
» naires de police, d'employer non seulement, pour leurs
» recherches, les juges de paix qui, par la connaissance
» exacte qu'ils ont de leurs cercles et des etrangers qui y
» passent ou qui y resident, peuvent etre d'une grande
» utilite, mais encore de mettre en mouvement des per-
» sonnes de confiance, intelligentes, qui connaissent les

» localites et qui devront prendre des informations secretes.
» Le Conseil d'Etat leur a recommande cette affaire d'une
» maniere toute speciale. »

Les ordres du gouvernement vaudois furent executes

avec une extreme promptitude. Dejä le 3 aoüt, le juge de

paix du cercle de Lausanne adressait au Conseil d'Etat la

lettre suivante :

« Ties honore Monsieur le Landammann, et

Messieurs les Membres du Conseil d'Etat.

» Je me suis occupe sans delai des moyens de satisfaire

» au contenu de votre lettre d'hier.
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» II n'est pas probable que le personnage que Ton cher-

» che soit ä Lausanne ; il craindrait d'etre reconnu et
» decouvert par les precautions meme qu'il serait oblige de

» prendre pour se cacher. S il est dans Ie canton ce sera

» dans quelque campagne. Je fais surveiller Celles des envi-

» rons de la ville ; mais les precautions necessaires au secret

» des demarches demandent du temps. Si j'apprends quelque
» chose, j'aurai l'honneur de vous en rendre compte sur-le-
» champ. J'emploie tous mes moyens de police et ai promis
» une forte recompense ä celui qui donnerait des avis cer-
» tains. Un signalement, ne fut-il qu'approximatif, me serait
» tres necessaire. »

Dans les districts voisins de Lausanne on n'avait pas ete

moins expeditif. Ce meme jour, 3 aout, le lieutenant du

Conseil ä Nyon, recevait le rapport du juge de paix du

cercle de Rolle. Celui-ci expose comment son assesseur,
M. Bugnot, « de qui la discretion, la prudence et l'honnetete

sont parfaitement connues » a ete chargee de faire ä Perroy
et Allaman les perquisitions necessaires. Les recherches ä

Perroy lui firent connaitre que les seuls etrangers qui y
fussent etaient « des ouvriers de terre », mais qu'ä Allaman

une famille frangaise habitait en effet. Cette famille, disons-
le en passant, etait celle du due de Bassano '. L'assesseur

constate que le marechal ne se cache pas au chateau, puis
il se rend ä l'auberge d'Allaman, 011 ses recherehes n'ont

pas plus de succes.

Le juge de paix du cercle du Coppet adresse au meme
lieutenant un rapport dont nous extrayons les lignes sui-

vantes : « Pour m'assurer d'autant mieux si M. le Marechal
» Ney ne serait point dans quelque maison particuli^re, j'ai
» pris des informations aupres des bouchers de Coppet et
» de Celigny, s'ils s'etaient aper^us que Ton debität plus de

1 Voir notre article intitule Le due de ßassatio, sou nrrestation au
chateau d'Allaman. Hibliotheque universelle, mai 1903.
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» viande dans quelque maison que de coutume. lis m'ont
» repondu que non. »

Le juge de paix du cercle de Nyon transmet au lieutenant,

le 4 aoüt, un interminable rapport que nous ne pou-
vons songer meine ä analyser. Le digne magistrat avait pris
sa mission tout k fait au serieux, et il en rend compte avec
une gravite et une minutie qui font sourire. II avait ä visiter
surtout le chateau de Prangins et ses deux dependances, la

Bergerie et le Marais. Nous assistons d'abord au depart de

l'expedition :

<> Entre 11 heures et 11 1
2 du soir, je reunis dans un lieu

» ecarte la force armee, que vous et moi nous avions pu
» nous procurer ce soir-lä avec le plus grand secret et en
» n'y employant pas des hommes de mon cercle, qui com-
» prend Nyon et Prangins, communes que nous devions
» examiner ä l'improviste. Je sortis de ville a 11 1

2 h., par
» le chemin le moins frequente et dans une obscurite com-
» plete, accompagne de quatre mousquetaires de la Compa-
» gnie Piot de Lausanne n° 1 et de leur Lieutenant
» M. Dutoit, de deux gendarmes et de leur Lieutenant
» M. Cauderey, et de inon huissier. Les militaires avaient
» leurs armes chargees. »

Notre juge de paix visite successivement la maison du

regisseur, puis le chateau meme et tout ce qui en depend.
II enumere consciencieusement les noms, prenoms, age,

qualites, lieux d'origine de toutes les personnes dont il a

trouble le paisible sommeil. II se fait accompagner par un
architecte rencontre lä par hasard, « qui, dit-il, s'est offert
» complaisamment pour m'aider dans l'examen des bäti-
» ments, et dont je connais depuis longtemps les opinions
» comme ayant ete constamment oppose au gouvernement
» de Napoleon. »

Et ce n'est pas une perquisition sommaire ä laqueile il se

livre. II nous expose lui-meme comment « toute la partie
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» situee ä bise et lac, a ete examinee jusque dans les dega-
» gements, reduits, embrasures et armoires et lits et coins

quelconques ». La partie « ä Joux et vent » n'est pas visitee

avec moins de soin. Dans les combles, il se produit un
incident. On arrive devant line porte fermee, qui est l'entree
des anciennes prisons du chateau ; comme le regisseur
declare n'en avoir jamais tenu ni vu la clef, on enfonce cette

porte avec des barres de fer.

A 3 heures du matin, la petite troupe reveillait ä leur tour
les gardiens de la Bergede et du Marais, oü tout est visite et

enumere avec le meme scrupule, de la cave au grenier, de

l'ecurie au poulailler. Apres toutes ces perquisitions inutiles,
le juge de paix revient ä Nyon « par les senders les plus

courts » et arrive ä la ville basse ä 5 heures du matin. C'est

alors le tour des auberges et cabarets de la ville qui pour-
tant avaient dejä ete inspectes la veille. « J'ai parcouru,
dit il, treize chambres de la Fleur-de-Lys, dix-sept cham-

bres de la Couronne et dix-huit chambres de la Croix-
Blanche. »

Et apres une nuit si mouvementee, le brave juge de paix,
au lieu de gagner son lit pour y jouir d'un repos merite,

prend immediatement la plume pour rediger les douze gran-
des pages du rapport attendu.

Le 6 aoüt, le Lieutenant du Conseil d'Etat pour les

districts de Moudon, Payerne, Avenches et Oron, envoie au

Landamann un rapport assez bref. Nous y voyons que des

personnes de Payerne, qui avaient vu le marechal Ney ä

Eribourg quelques annees auparavant, « croient l'avoir
» reconnu il y a une quinzaine de jours, arrivant ä l'auberge
» de l'Ours : il devait etre dans une voiture de St-Gall,
» dans laquelle il y avait quelques femmes ». La le

personnage suspect, au lieu de rentrer dans la voiture aurait

pris les devants ä pied, en passant derriere la ville.
Le meme rapport mentionne que deux jours auparavant,
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im officier autrichien avait fait appeler ä l'auberge de l'Ours
le juge de paix de Payerne, pour lui demander « si la famille
» de M. le General Jomini ne residait pas ä Payerne et si

» lui, juge de paix, pouvait assurer que le Marechal Ney
» n'etait pas cache chez elle. > Pour satisfaire au desir de

cet officier, on proceda immediatement dans la maison
de Jomini ä une visite domiciliaire qui resta sans resultat.

En date du 7 aout arrive le rapport du cercle d'Yverdon.
Le juge de paix a fait assigner un maitre voiturier, le sieur

Rochty, au sujet de propos qu'on lui attribue. « 11 devrait
» avoir dit que le Marechal Ney avait passe en cette ville et
» avait löge ä l'auberge de la Cigogne, 011 lui-meme l'avait
» reconnu, et que des personnes se plaisaient ä repandre
» publiquement que, malgre l'invitation de la Diete, le gou-
» vernement y tolerait sous mains des individus prevenus
» d'avoir pris part ä la derniere conspiration contre le gou-
» vernement royal de France. » Rochty se rendit ä l'assigna-

tion et eut ä subir l'interrogatoire suivant :

— « S'il a connaissance que le Marechal Ney ait passe
» dernierement en cette ville

— » Que non.

— » S'il n'a pas dit ä quelques personnes quece Marechal

» avait löge ä la Cigogne et qu'il l'y avait lui-meme re-
» connu

— « Que non, et qu'il ne peut avoir dit qu'il l'avait re-

» connu puisqu'il ne l'avait jamais vu,

— « S'il n'a pas tenu quelques propos qui peuvent avoir

» fait repandre le bruit que ce Marechal avait ete en cette
» ville et avait löge ä la Cigogne

— « Qu'il a bien dit que le nomme Belleville, de Champ-

» vent, qui a fait un charroi de requisition pour lui jusqu'ä
» Ballaigues ou Jougne, lui a rapporte avoir ramene ä son

» retour un individu qu'il a depose ä l'auberge de la Cigo-

» gne, lequel lui avait donne dix batz pour son voyage, mais
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» que lui avait paye lä-dessus un quart de pot a Mathod ;

» qu'etant alle, lui deposant, le lendemain ou lc surlende-
» main, sans se rappeler l'epoque fixe, dans la dite auberge
» de la Cigogne, des personnes qui etaient lä dirent que Ton

> croyait que la personne que Belleville avait amenee etait
» le Marechal Ney. »

Rochty ne pouvant indiquer le nom des personnes qui ont
tenu ce propos, le juge de paix convoque l'aubergiste de la

Cigogne, le sieur Mozer, et l'interroge. Celui-ci declare que
le voyageur amene ä la Cigogne par Belleville etait un

nomme Lereche, du departement du Doubs, se rendant ä

Fribourg. On demande ä Mozer s'il n'a pas entendu dire
chez lui que cet individu devait etre le Marechal Ney. II

repond que « des buveurs ont bien dit, en badinant, que
> c'etait le marechal Ney et que lui deposant, les a desa-

» buses, en leur disant que c'etait une betise de tenir de

» pareils propos. »

Apres cet interrogatoire, le juge de paix a reconnu « qu'il
» n'y avait pas lieu ä poursuivre ulterieurement cette en-

» quete, vu qu'elle prouve suffisamment par les depositions
» intervenues, que le bruit repandu de l'apparition du Mare-

» chal en cette ville est controuve, faux et invente
» uniquement par la sottise de quelques discoureurs de

> cabaret. »

Sur tous les points du canton, l'enquete se poursuit de la

meme maniere. A Morges on se souvient d'avoir vu passer,

une quinzaine de jours auparavant, un etranger que l'aubergiste

du Grand Frederic a presume etre un general fran<;ais.

« II est descendu ä son auberge entre dix et onze heures

> du matin, accompagne d'un autre etranger qui n'a pas
> paru etre un militaire, et suivi par quatre domestiques.
» L'equipage consistait en une caleche brune, fermee, ä deux
» chevaux ; Tun des domestiques conduisait la caleche et les

» trois autres la suivaient ä cheval.
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» L'etranger presume etre un general frangais a paru age

» d'environ cinquante ans, d'une taille de 5 pieds 3 pouces
» a J pieds 4 pouces ; il avait une grande moustache blonde,
» physionomie douce, visage pale ; il etait en habit bour-
» geois, mais on a remarque dans sa caleche un chapeau
» ä trois coins garni en or. La personne qui l'accompagnait
» etait de plus petite taille. L'aubergiste a demande aux
» domestiques le nom de leur maitre, mais ils ont refuse de

> l'indiquer ; on n'a pas non plus pu apprendre d'eux d'oü
> ils venaient ni oil ils aliaient.

» Comme ces etrangers n'ont pris que le diner ä Morges,
» on ne leur a point demande leurs passeports. »

Nous voyons par la fin du meme rapport, que les deux

personnages en question eurent ä se faire connaitre et qu'il
s'agissait non pas d'un general frangais, en depit du
« chapeau ä trois coins garni en or, » mais de deux braves

Lucernois, nommes Frederic et Alphonse Meyer.
Le colonel Finsler avait lui-meme communique aux auto-

rites vaudoises un renseignement qu'on s'empressa de verifier.

II disait que le 31 juillet, un homme qu'on presumait
etre le marechal Ney, portant casquette plate et habit brun,
monte sur un superbe cheval, avait passe ä 2 heures de

l'apres-midi dans le village frangais de la Chaux-Neuve; il
se dirigeait par la foret du Risoux sur le Chenit et devait

avoir couche au Sentier. Le Lieutenant du Conseil d'Etat ä

Cossonay s'empressa de faire des recherches ä ce sujet. II
n'eut pas de peine ä reconnaitre que le pretendu marechal

Ney etait tout simplement un bijoutier italien, muni d'un

passeport bien en regie, delivre par la mairie de Champe-

neau, departement de la Cote d'Or.
Mais abregeons. Nous laisserons de cöte toutes les recherches

egalement infructueuses qui sont operees ä Longirod,
St-Oyens, Pisy, Gimel, Cheserex, La Rippe, Begnins, Duil-

lier, Givrins, Crassier, Gingins. A St-Cergues on declare que
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« ni train, ni personne d'inconnu n'avait descendu ou monte
» la cote depuis longtemps ». A Trelex, on n'a eu ä loger

que « des rouliers et marchands de tabac. »

Tous ces rapports, que nous avons compulses avec soin,

prouvent avec quelle minutie les investigations sont faites ;

et nous avons souri plus d'une fois en voyant les precedes

employes, ou les termes dans lesquels les rapports de

certains fonctionnaires sont rediges. Le serieux y confine sou-
vent au grotesque.

Quant au gouvernement vaudois, il se trouvait dans une
situation bien delicate, entre la soumission qu'il devait mon-
trer pour les ordres des puissances alliees et la gratitude
toute naturelle qu'il ressentait pour le regime imperial
auquel le canton de Vaud devait son independance.

Disons en passant que si le marechal Ney ne se trouvait

pas en Suisse alors qu'on l'y cherchait avec tant de soin, il
n'etait pas un inconnu pour notre pays. II y avait ete amene

par les guerres de la Revolution. Puis en 1802, pendant les

preliminaires de l'Acte de Mediation, le Premier Consul

l'avait choisi comme ambassadeur, lui laissant toute latitude
sur le role qu'il avait äjouer, soit comme mediateur, soit

comme general, devant employer la force si elle etait
indispensable. Ney s'etait acquitte de sa mission avec autant de

bonheur que de tact. A son depart, en 1803, la Confederation

lui fit remettre une riche tabatiere, accompagnee d'une
adresse 011 se trouvent ces lignes : « La Suisse, heureuse et
» tranquille par la mediation, ne separera point votre nom
» de celui du mediateur lui-meme. Un bienfait attache celui
» qui le donne comme celui qui le regoit. Nous ne craignons
» pas, General, d'etre oublies de vous. Nous voulons meme
» continuer, dans toute occasion, ä compter sur votre
» appui. Vous nous en avez donne le droit et la douce
» habitude. >

Qui aurait dit alors, en presence de ces temoignages
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d'eternelle gratitude, que douze ans plus tard, ainsi que nous
l'avons vu, ce meme marechal Ney serait pourchasse en
Suisse comme une bete fauve? Disons toutefois ä la decharge
de notre pays, qu'on fut bien oblige d'agir ainsi, sous la

pression des puissances alliees.

Nous avons dit, au commencement de ce travail, comment
le gouvernement frangais avait pu croire que Ney s'etait

refugie en Suisse. Pendant qu'on faisait dans notre pays tant
de recherches inutiles, oü etait en realite le fugitif

A son arrivee ä Lyon, le 9 juillet, M. Teste, commissaire

general de la police, attira son attention sur les difficultes

qu'il eprouverait ä franchir le Jura dont les troupes autri-
chiennes gardaient tous les passages. II lui fit delivrer une
feuille de route sous le nom de Michel-Theodore Reiset,

major au 3e hussards, et lui conseilla d'aller attendre aux
eaux de Saint-Alban (Loire) une occasion de franchir la fron-
tiere suisse. Ney se conforma ä cet avis. Puis de Saint-Alban,
oü il passa quelques jours, il alia demander un asile plus sür

ä sa cousine, la baronne de Bessonies qui habitait le chateau

de ce nom, dans le departement du Lot. Mais bientot les

autorites averties par des visiteurs qui avaient vu l'epee du

marechal laissee par megarde sur un meuble, firent fouiller
le chateau. Le 3 aoüt (precisement le jour oü 1'on faisait ä

Prangins les perquisitions que nous avons racontees), la

gendarmerie se presentait ä la pointe du jour chez Mme de

Bessonies. Ney, ä qui l'on offrait les moyens de fuir, les

repoussa. Bien plus, il ouvrit violemment la fenetre et ce fut
lui qui interpella le premier les gendarmes :

— « Que demandez-vous

— > Nous cherchons le marechal Ney.

— » Que lui voulez-vous

— » L'arreter.

— > Eh bien venez ici, je vous le ferai voir. Messieurs,

» je suis Michel Ney. »
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Amene ä Paris, il fut traduit d'abord devant un conseil de

guerre qui se declara incompetent, puis renvoye devant la

Chambre des pairs. On sait la fin et comment celui qu'on

appelait « le brave des braves » sut racheter par une mort
heroi'que les actes de faiblesse qui avaient un instant terni

sa renommee. Quoi de plus beau que ces derniers moments
Dans sa prison du Luxembourg, ecoutant le greffier de la

cour qui en lui signifiant l'arret de sa condamnation, enu-

merait tous ses titres, il l'interrompt en s'ecriant: « Dites
3 Michel Ney, et bientot un peu de poussiere! » Et
tandis que sa femme en pleurs courait aux Tuileries

pour solliciter sa grace, le marechal succombait sous un feu

de peloton, ä l'entree de la grande allee de l'Observatoire :

« Soldats, droit au coeur » avait-il crie. Avant de commander

lui-meme le feu, il protesta hautement contre le juge-
ment qui le condamnait: « J'en appelle, dit-il, aux hommes,

» ä la posterite et ä Dieu. Vive la France »

Eugene de Bude.

DRUEY ETUDIANT
(1820-1823)

(Suite.)

Le 25 septembre, Druey part, sac au dos et ä pied, pour
un tour dans l'Odenwald. Son recit, tres bref, ne donne

aucune impression de voyage pittoresque, il contient
[enumeration des endroits visites, des auberges oü l'on löge plus

ou moins bien, des rencontres faites. D'apergus sur la nature,
nulle trace. L'etat physique et moral est resume en style

stenographique : « Vin, cafe. Assez d'esprit, tres sociable,

gai... Bien portant, un peu senti le froid. »

29 septembre. Arrive heureusement ä Heidelberg. Bien portant.
Un peu senti le froid. Dit deux mots qui avaient beaucoup d'esprit
et d'originalite (!L On me parlait de quelqu'un qui, etant etudiant
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